
 

 
 

 

                              La Flèche Gasconne 
 

Mail : contact@laflechegasconne.fr 

Tél : 06 08 04 41 63  

Site : www.laflechegasconne.fr 
 

Documents à fournir : 
 

- Dossier d’inscription complet  

- Certificat médical de moins de trois mois (cf. fiche d’inscription) 

- Règlement de la cotisation par chèque à l’ordre du club : La Flèche Gasconne 

- Une photo d’identité récente (avec nom et prénom au dos) 
 

- Pour les débutants prévoir l’achat d’un kit de démarrage (= carquois, lot de 6 ou 9 flèches, palette,  

  dragonne, protège-bras), dont l’achat est possible au club à partir de 55 euros (tarif de rentrée 2023).  

  A noter : un prêt d’arc débutant est prévu, sous caution de 150 euros et une participation aux frais d’entretien de 20 euros par  

                   chèques distincts. Pour les renouvelants (en attente d’achat d’arc) : prêt avec caution de 150 euros et 6 euros d’entretien. 

 

Dépôt des dossiers d’inscription au boulodrome 

 Pour les renouvelants : les 5 et 7 Septembre 2023 de 19h00 à 20h30 

 Pour les nouveaux : les 11 et 14 Septembre 2023 de 19h00 à 20h30  
 

Tarifs des licences saison 2023/2024 

Poussins (de 9 à 10 ans en 2024) :   95 euros 

Jeunes (de 11 à 20 ans en 2024) :   125 euros 

Adultes débutants :   130 euros 

Adultes compétiteurs :   145 euros 
 

Horaires des entraînements prévisionnels (à confirmer après la semaine des inscriptions) 
 

Adultes débutants 

ou loisirs 

Jeunes compétiteurs 

ou loisirs 

Tir libre 

(archers confirmés) 

Lundi : 

20h00 à 21h30 

Mardi : 

18h30 à 20h30 

Mardi : 

20h30 à 22h30 

 

15 minutes sont prévues avant et après chaque séance pour le montage et rangement des arcs 
 

Jeunes débutants  

ou loisirs 

Tir libre 

(archers confirmés) 

Stages/animations 

ou tir libre 

ou tir groupe-club 

Jeudi : 

18h30 à 20h00 

Jeudi : 

20h00 à 22h30 

Samedi : 

A définir 
en fonction 

 

Début des entraînements pour les renouvelants à partir du 12/09/2023 en fonction des créneaux.  

 

Il sera proposé aux débutants une période d’essai de 2 cours à effectuer du 18/09/2023 au 30/09/2023 inclus. 

 

Pour les renouvellements de licences du club : clôture impérative des inscriptions le 24/09/2023. 

 

Transfert de licences possibles uniquement à partir du 01/10/2023. 
 

LIEUX DES ENTRAINEMENTS : 
 

BOULODROME COUVERT de L’ISLE-JOURDAIN (près du stade de rugby) 
TERRAIN EXTERIEUR (d’avril à octobre) "Fond de la Bascoulette" à L’Isle-Jourdain 
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